
Quoi de neuf en 2025 ?
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La fin de lõann®e2024 a été plutôt positive. Différentsprojets de loi ayant trait à la fiscalitéont été approuvésen

décembre 2024 (entre autres les projets de loi nÁ8414, nÁ8388 et nÁ8406) modifiant lõimp¹tsur le revenu

luxembourgeoispour lesparticulierset lessociétésainsique certainsaspectsde la TVA.

Toujoursen décembre 2024, afindõencouragerles transactionsimmobilières,le gouvernement luxembourgeoisa

décidé de prolonger les avantagesfiscauxpour la construction de logements jusque fin juin 2025. De plus, un

amortissementaccéléréet desdroitsdõenregistrementréduitssont autorisésdanscertainescirconstances.

Descréditsdõimp¹tàlõinvestissementrelativementélevéspeuvent égalementêtre obtenuspour lesentreprisesqui

souhaitentinvestirdansla transformationdigitaleet énergétique.

Toutes ces mesuresvisent à dynamiserlõ®conomieluxembourgeoisedans son ensemble et à offrir un meilleur

pouvoirdõachatauxparticuliers(résidents,frontalierset impatriés).

Enfin,lõambitionde la DirectiondelõAdministrationdes contributionsdirectes(dirigéepar M. Jean-PaulOlinger) est

dõam®liorerla transparenceentrelõadministrationfiscaleet lescontribuables.Cõestdansce contextequelõona vu en

2024 un nombre croissantde nouvellescirculaireset FAQ pour permettre aux contribuableset aux fiscalistesde

comprendreen détail et de manièrepratique la portée de chaquedécisionfiscale.

Finalement,la digitalisationsõacc®l¯reégalementtrèsrapidementdanstous lesdomainesau Luxembourg.

Nousallonsessayerde résumertoutescesmesureset bien plusencoredanslespagessuivantes.



Mesures à partir de l'exercice dõimposition2025 :

ÅR®duction du taux de lõimp¹t sur le revenu des soci®t®s 

(loi nÁ8414)

ÅSimplification et baisse globale de lõImp¹t Fortune 

minimum (IF minimum)                                              

(loi nÁ8388)

ÅPossibilité de renoncer au bénéfice de l'exonération 

des dividendes et des plus-values luxembourgeoises 

(loi nÁ8388)
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Fiscalité des personnes 

morales 

ð

Mesures relatives à 

l'impôt sur les sociétés



R®duction du taux de lõimp¹t sur le 
revenu des sociétés 
(loi n ° 8414)
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Lesnouveauxtauxsont lessuivants:

Jusqu'à175.000EUR: 14% (contre15% auparavant)

175.001EURð200.000 EUR: 14% - 16% (contre15% - 17%

auparavant)

Au-delàde 200.000EUR: 16% (contre17% auparavant)
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Simplification et baisse globale de 

lõImp¹t Fortune minimum (IF mini -

mum ) (loi n ° 8388)

5

À la suite de lõarr°tde la Cour constitutionnelle rendue en

novembre 2023, le régime de lõIFminimum a été simplifiéafin

de garantir une meilleure équité entre les différents

contribuables,quelle que soit la proportion dõactifsfinanciers

détenus.

À compter de lõexercicedõimposition2025, lõIFminimum est

calculécomme suit :

Bilan total jusquõ¨350.000 EUR : 535 EUR (pas de

changementpar rapport au passé)

Bilantotal supérieurà 350.000 EURmais inférieur ou égal à

2.000.000 EUR: 1.605 EUR(déjà applicable depuis lõarr°t

rendu par la Cour constitutionnelle, cõest-à-dire une

réductiondelõIFminimum de 4.815EURà 1.605 EURpour les

contribuablesdont le bilan se trouve dans cette fourchette

et présentant les caractéristiquesdõuneSoparfi (détenant

principalementdesactifsfinanciers))

Bilantotal supérieurà 2 000 000 EUR: 4.815EUR(alorsque

lõIFminimum se situaitauparavantentre 5.350 et 32.100EUR

pour les contribuablesse situant dans cette fourchette de

total du bilan et ayant lescaractéristiquesd'une non-Soparfi

(détenantprincipalementdesactifsnon financiers)).
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Possibilité de renoncer au bénéfice de 

l'exonération des dividendes et des 

plus -values luxembourgeoises (Loi n °

8388)
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À partir de lõexercicedõimposition2025, les contribuables

peuvent choisir de renoncer à lõexon®rationdes revenus

provenantde participationsspécifiques:

Lesdividendeset les produits de liquidation qui bénéficient

du régime luxembourgeoisdõexon®rationdes participations

tel que prévu par lõarticle166de la loi luxembourgeoiseen

matière dõimp¹tsur le revenu (« LIR »), à condition que

lõõexon®rationrésulte dõuncoût dõacquisitiondõaumoins

1,2 million dõEUR(cõest-à-dire pas dõuneparticipationdõau

moins10%) ;

Lesplus-valuesqui bénéficientdelõarr°t®grand-ducal du 21

décembre 2001, à condition que lõexon®rationrésultedõun

coût dõacquisitiondõaumoins 6 millionsdõEUR(cõest-à-dire

pasà partirdõuneparticipationdõaumoins10%) ;

Endõautrestermes, lorsque les conditions de lõexon®ration

sont rempliessur la basedu seultauxde participation,ilnõest

paspossibledõexercercette dérogation.
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Dividendes éligibles à lõexon®rationde 50 % en vertu de

lõarticle115, 15a LIR (pas de condition de seuil spécifique

pour opter pour renonceràlõexon®rationpartielleici)

Danstoutes les situationsdécritesci-dessus,la renonciation

doit être demandée individuellement pour chaque année

fiscaleet pour chaqueparticipation.

Cette option doit être exercéeséparémentpour chaqueannée

dõimpositionet pour chaqueparticipation.

Le non-exercice de lõoptionde renonciation entraînera le

maintiendelõapplicationdelõexemptionpar défaut.

En cas de non-exercice de la clause de non-participation,

l'exemptionpar défaut continueraà s'appliquer.

La possibilitéde renoncerau bénéficedelõexon®rationsõaligne,

dõunepart, sur le régime dõexon®rationdes revenus de

participation dans un certain nombre dõautresÉtatsmembres

de lõUnioneuropéenne. Dõautrepart, la modification proposée

permet dõaccorderune plus grande flexibilité aux entreprises

qui pourraientnotamment avoir un intérêt à utiliserleurspertes

fiscales reportées (celles-ci étant soumises à une limite de

déductibilité de 17 ans depuis 2017) plutôt que de bénéficier

automatiquementdõuneexonération.



Mesures au 1er janvier 2025 :

ÅExon®ration de la taxe dõabonnement pour les OPCVM 

ETF                                                                              

(loi nÁ8414) 

ÅExtension du dépôt électronique obligatoire à certaines 

déclarations de revenus                                              

(loi nÁ8388)

ÅSociété de gestion de patrimoine familial (SPF)          

(loi nÁ8414)

ÅLiquidations partielles                                                  

(loi nÁ8388) 
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Fiscalité des personnes 

morales et OPCVM ETF

ð

Mesures relatives à 

l'impôt sur les sociétés 

et autres taxes



Exon®ration de la taxe dõabonne -

ment pour les OPCVM ETF 

(loi n ° 8414) 
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Dans le cadre de lõam®liorationde la compétitivité du marché

financier luxembourgeoiset compte tenu du développement

constant de lõindustriedes fonds, le projet de loi instaureune

exonération totale de la taxe de souscription pour certains

organismes de placement collectif en valeurs mobilières

luxembourgeoiscotés(OPCVMETF)en bourse.

Le projet de loi précise égalementquõencas de pluralité de

parts ou de compartiments au sein du fonds OPCVM coté,

lõexon®rationne sõappliquequõl̈õunit®ou au compartiment

qualifiédõETF.

Cette exonération est disponible à partir du premier jour du

trimestresuivantlõentr®een vigueur de la loi,cõest-à-dire le 1er

janvier2025.
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Extension du dépôt électronique 

obligatoire à certaines déclarations 

de revenus (loi n ° 8388)

A partir du 1er janvier 2025, la procédure de dépôt

électronique obligatoire sera applicable aux déclarations de

précompte mobilier sur lestantièmes.



Société de gestion de 

patrimoine familial (SPF)          

(loi n ° 8414)
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Le régime des sociétésde gestion de patrimoine familial a été

moderniséafin de réduirelõutilisationabusivede ce véhicule.

Les SPFfont lõobjetdõuntraitement fiscal favorable, ce qui

permet une exonérationfiscaledelõimp¹tsur lessociétéset de

lõimp¹tsur la fortune. Les SPFsont néanmoinssoumis à une

taxedõabonnementannuelle.

Les nouvelles modifications de la loi comprennent (i)

lõaugmentationde la taxe minimale annuelledõabonnementde

100à 1.000 EUR,(ii)lõintroductiondõamendesadministrativesen

casde non-respectdes obligations imposéespar la loi du 11

mai 2007 et (iii)lõadaptationde la procédure actuellede retrait

du statut fiscal de SPF(si des infractions au régime SPFsont

constatées,un délai de six mois pour remédier est accordé. Si

les manquementsne sont pas corrigésàlõissuedu délai de six

mois,le régime SPFpeut être définitivementretiré).

Enfin, la nouvelle loi prévoit que lõagentdomiciliataire (ou le

commissaire aux comptes/expert-comptable agréé) doit

transmettreune certificationannuelleconfirmantlõ®ligibilit®des

investisseurset le respectdes obligationsdõagentpayeur. Cette

certification doit être déposée électroniquement avant le

31juillet de chaqueannée.
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Cet avenant est applicable à partir du premier jour du

trimestre suivantlõentr®een vigueur de la loi,cõest-à-dire le

1er janvier2025.



Liquidations partielles 

(loi n ° 8388) 
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Pour rappel, au cours de lõann®e2023, le tribunal administratif

luxembourgeoisa rendu deux jugements(Tribunaladministratif,

27 janvier 2023, nÁ42432 et 14 juin 2023, nÁ45759) donnant

des indicationssur le traitement fiscaldu rachatdõactions.

Dans ce contexte et afin dõassurerune plus grande sécurité

juridique quant à lõapplicabilit®de ces opérations, il a été

décidé de modifierlõarticle101LIRafin de définir les conditions

cumulativesnécessairesà ce typedõop®rationspour bénéficier

du régime fiscalapplicableà la liquidation partielle,à la lumière

delõactualit®jurisprudentielle.

Dans la nouvelle version de lõarticle101alinéa 2 LIR, il est

préciséque le rachat (ou le retrait) et lõannulationdõactions(y

compris lõannulationde classesdõactions)et la réduction

consécutivedu capital social doivent se faire dans un délai

maximal de 6 mois pour pouvoir bénéficier du régime de

liquidationpartielle(en exemptionde retenueà la source).
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Par ailleurs, le traitement fiscal de la liquidation partielle est

admis pour autant que les conditions cumulatives suivantes

soientremplies:

Åle rachat ou le retrait porte sur lõenti¯ret®dõuneclasse

dõactionsou de partssociales;

Åles classesdõactionsou de parts socialessont misesen place

au moment de la constitution ou dõuneaugmentation de

capitaldelõorganisme;

Åchaque classedõactionsou de parts socialesa des droits

économiques,définisdanslesstatutsdelõorganisme,distincts

de ceuxdesautresclassesdõactionsou de partssociales;

Åle prix de rachat ou de retrait dõuneclassedõactionsou de

parts socialesest déterminable sur la base de critères fixés

danslesstatutsdelõorganisme,ou danstout autre document

visé dans ces statuts, et permettant de refléter la valeur

estiméede réalisationde ladite classedõactionsou de parts

socialesau moment du rachatou du retrait.

Si le rachat ou le retraitdõactionsest détenu par une personne

physique détenant une participation de plus de 10 % dans la

société luxembourgeoise,lõidentit®de la personne physique

doit être mentionnée dans la déclarationfiscaleannuellede la

société.



Liquidations partielles 

(loi n ° 8388) (Suite)
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Dõautrescommentairescomplémentairesont été préciséslors

de la rédaction du nouveau paragraphe 2 et peuvent être

résuméscomme suit :

ÅPour déterminer une participation importante, le ratio de

participation de 10 % est déterminé sur la base de la

participation dans lõentit®(et non dans une catégorie

dõactions)

Å Le fait quõunactionnairede la catégoriedõactionsrachetée

soit également actionnaire de lõuneou lõautredes autres

catégoriesdõactionsne devrait pas avoirdõincidencesur le

mécanismedécrit ci-dessus.

ÅEnfin, il est rappelé que la disposition relative à l'abus de

droit prévue à l'article 6 de la loi d'adaptation fiscale

(Steueranpassungsgesetzou "StAnpG") reste applicable

lorsque le rachat ou le retrait d'une catégorie d'actions ou

d'actionsa pour objectif principal,ou pour l'un des objectifs

principaux, un contournement ou une réduction de la

charge fiscalequi va à l'encontre de l'objet ou du but fiscal

et qui n'est pas authentiquecompte tenu de l'ensembledes

faitset descirconstances.
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En résumé,le nouvel alinéa 2 de lõarticle101LIRdétermine

les conditions nécessairesà de telles opérations pour

qualifier de liquidation partielledõunpoint de vue fiscal,ce

quinõ®taitpasle castextuellementauparavant.

Le paragraphe 2 de lõarticle101LITL souligne à nouveau

lõimportancede la substance économique liée à chaque

opération de rachat et rappelle la notion dõabusde droit (le

rachatdõactionsne doit pasêtre utilisépour contourner la loi

fiscaleou pour avantagerinjustementcertainsactionnaires).

En tout état de cause,nous vous recommandonsde vous

faire conseiller par des avocats ou des commissairesaux

comptes (notre équipe composéedõexperts-comptables et

de commissairesaux comptes est habituée à ce genre

dõop®rations)afin de vérifier le déroulement des différentes

étapes et de déterminer les conséquences

comptables/juridiques et fiscales qui découlent de telles

opérations.



Mesures à partir de l'exercice comptable 2024 :

ÅLa notion de « groupe à entité unique » 
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Fiscalité des personnes 

morales 

ð

Mesures relatives à 

l'impôt sur les sociétés

(Suite)



La notion de 

« groupe à entité unique » 
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La notion de « groupe à entité unique » a été introduite pour

les besoinsdes règles de la limitation de la déductibilité des

surcoûtsdõemprunt.

Lesgroupes à entité unique (c'est-à-dire les entitésqui ne font

pas partie d'un groupe consolidé aux fins de la comptabilité

financièreet qui ne sont pasdesentitésautonomesauxfinsdes

règles de limitation des intérêts) peuvent, sur demande,

bénéficierd'une clausespécialed'exonérationdu ratio de fonds

propres. Cette clausespécialed'exemption de ratio de fonds

propres est remplie si le groupe à entité unique peut

démontrer que son ratio de fonds propres est égal ou

supérieurau ratio de fonds propres équivalentde son groupe.

Danscette hypothèse,le groupe à entité unique peut déduire

le montant total de sescoûtsd'emprunt excédentaires.

Par exemple,cette nouvelle mesure pourrait viser un véhicule

de titrisation orphelin non inclus dans une consolidation

financière et émettant des obligations presque exclusivement

vis-à-vis de tiers. Il sõagitdõunemesure bienvenue pour

renforcer lõattractivit®du Luxembourg pour certaines

opérationsde titrisation.

Cettedispositionsõappliqueàlõexercicecommençantà partir du

1er janvier2024.
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Mesures à partir de l'exercice fiscal 2024 :

ÅBonification dõimp¹ts pour investissement

Fiscalité des personnes 

morales 

ð

Mesures relatives à 

l'impôt sur les sociétés

(Suite)



Bonification dõimp¹ts pour 

investissement
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Changements:

Å Le taux dõimpositiondu crédit dõimp¹tglobal à

lõinvestissementestpasséde 8 % à 12%.

ÅÀ des fins de simplification,la bonificationdõimp¹tpour

investissementcomplémentairenõestplusapplicable.

ÅParailleurs,il a été mis en placeune bonificationdõimp¹t

de 18 % pour les investissementset les dépenses

dõexploitationliés à la transformation digitale et

écologique,appelé« bonificationTDE».Lõundes incitants

les plus important est lõinclusionde dépenses

dõexploitationspécifiquesliéesà la transformationdigitale

et écologique, qui peuvent également être éligibles à la

bonificationdõimp¹tTDEde 18%.

Å Toutefois, seuls les investissementset les dépenses

encourusaprèsla soumissionde la demandedõattestation

dõ®ligibilit®serontéligibles.
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Procédurepour le crédit d'impôt DET:

ÅAvant dõeffectuerlõinvestissementou la dépense, le

contribuabledoit déposerun dossierde demandeauprès

du ministère chargé de lõEconomieafin dõobtenir

lõAttestationdõ®ligibilit®à la bonificationdõimp¹tTDE. La

demande doit détailler plusieurs aspects de

lõinvestissement/dela dépense, notamment leur

financement,leur natureet leur objectif. Lademandesera

analysée par une commission spécifique, qui devra

apporter une réponsedansun délaide trois mois.

ÅAprès la fin de lõexercicefiscal, les contribuablesdoivent

demander un certificat de conformité de lõ®ligibilit®des

investissements et/ou dépenses au ministère de

lõ£conomie. La date limite pour présentercette demande

est de deux mois après la fin de lõexerciceet la réponse

doit être fournie par le ministère dans les neuf mois

suivantla fin delõexercice.

ÅLors du dépôt des déclarations dõimp¹ts,les

contribuablesdoivent joindre le certificat de conformité

délivré par le ministère de lõ£conomieen plus des

formulaires de bonificationdõimp¹tpour investissement

existants.

Conclusion:

Pour plus de détails sur les investissementséligibles et les

dépenses de fonctionnement et la procédure, nous vous

renvoyons à notre newsletter parue en juin 2024 et nous

restonsà votre disposition pour toute assistancelors de la

miseen placede votre projet.



Circulaires émises au cours de l'année civile 2024 et 

clarifiant certains traitements fiscaux :

ÅClarification du traitement fiscal d'une dissolution sans 

liquidation

o Traitement fiscal de lõimp¹t sur le revenu des 

collectivit®s (IRC) et de lõimp¹t commercial 

communal (ICC)

o Impôt sur la fortune (IF) 
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l'impôt sur les sociétés
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Clarification du traitement 

fiscal d'une dissolution sans 

liquidation
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A retenir : Lacirculairen°170/1, 170bis/1, I.C.C n°44, I. Fort. n°55

(« la Circulaire ») a été émise par lõadministrationfiscale

luxembourgeoiseen date du 19 juillet 2024. Cette dernière

apporte quelques précisions sur le traitement fiscal dõune

dissolution sans liquidation (également appelée liquidation

simplifiée)viséeparlõarticle1865bisdu Codecivil.

Seloncette circulaire,lõop®rationpourrait être réaliséesousun

régime fiscalementneutre (souscertainesconditions similaires

à celle des fusions)et lõactionnairede la sociétédissoutesans

liquidation pourrait maintenir les réserves dõimp¹tsur la

fortune antérieurementconstituéespar la sociétédissoutepour

conserverle bénéficede la réductiondelõimp¹tfortune.

I QUOI DE NEUF I JANVIER 2025

Traitement fiscal de lõimp¹tsur le revenu des collectivités

(IRC)et delõimp¹tcommercialcommunal(ICC):

ÅSõagissantdelõIRCet delõICC,la circulairerappelleque la

liquidation simplifiéeviséeàlõarticle1865bis du Code civil

est assimilableà une liquidation ordinaire et donc est

soumiseaux mêmes conséquencesfiscales. Cela signifie

que lõentreprisedoit être imposée sur la réalisation de

tous sesactifset passifsà leur justevaleurmarchande.

ÅPar ailleurs,la circulairepréciseque cette opération peut

être assimiléeà une fusion et peut alors bénéficier du

même régime de neutralité fiscale que celui accordé à

une fusion. Dans cette perspective, sous réserve que

certainesconditionssoient remplies(à savoirnotamment

(i) que le transfert soit effectué par une annulation de la

participation détenue parlõentit®absorbantedanslõentit®

absorbée et (ii) que le transfert soit réalisé dans des

conditions garantissant lõimpositionfuture au

Luxembourg des éventuelles plus-values latentes qui

auraient été imposablesau Luxembourgen lõabsencedu

régime de neutralité fiscale),la liquidation simplifiéepeut

être réaliséesansdéclencherdõimpositionau niveaude la

sociétédissoute.

Å Le même régime s'applique aux liquidations simplifiées

transfrontalièresau sein de l'UE et de l'EEE,pour autant

que lesconditionssoientremplies.



Clarification du traitement fiscal 

d'une dissolution sans 

liquidation (Continued )
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Impôt sur la fortune (IF):

ÅUne entreprisepeut réduire son impôt fortune en créant

une réserve spéciale impôt fortune à partir des profits

commerciaux de lõann®eou de réserves

disponibles/profits reportés des années précédentes. La

constitution de la réserveIF et la réduction de lõIFsont

soumises à certaines conditions, notamment à la

condition que la réserve soit conservée pendant une

période ininterrompuedõaumoins5 ans.

ÅDansle casoù une sociétéest dissoutesansliquidation et

quõellea bénéficiédõunIF réduit via la constitutiondõune

réservespécialeIF(maisque la période de 5 ansnõestpas

encoreacquiseau moment de la dissolutionselonlõarticle

1865bis du code civil), la Circulaire précise que les

réservesIFpeuvent être transféréesàlõactionnairelors de

la dissolution sans liquidation afin de continuer à les

conserverde manièreà atteindre la période de cinq ans

sansinterruption.
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Mesures applicables au 1er janvier 2025 :

ÅModifications du régime de franchise                        

(loi nÁ8406)

ÅLe lieu de taxation des événements virtuels               

(loi nÁ8406) 

ÅR®forme du r®gime de TVA sur les ïuvres dõart        

(loi nÁ8406)
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Fiscalité des personnes 

morales 

ð

Mesures relatives à la 

TVA



Modifications du régime de 

franchise (loi n ° 8406)
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Lesobjectifsde la restructurationdu régime de franchisevisent

à réduire la chargeadministrativedes assujettiset à faciliter les

activitéstransfrontalières.

Lesassujettisbénéficiantdu régime de franchisesont autorisés

à émettre des facturessansTVA. Celasignifietoutefoisquõilsne

peuvent pas déduire la TVA sur leurs dépenses et sont

dispensésde lõobligationde déposer des déclarationsde TVA

(saufdanscertainescirconstancescomme expliquéci-dessous).

Les modifications applicablespeuvent être résuméescomme

suit :

V Régimenationalde franchiserévisé

ÅConditions

Le seuilde chiffredõaffairesannuelpourlõ®ligibilit®au

dispositif de franchise passe de 35.000 EUR à

50.000 EUR. Le chiffre dõaffairesannuel au

Luxembourgcorrespondau montant total, hors TVA,

des livraisonsde biens et des prestationsde services

énumérées à lõarticle57 de la loi sur la TVA,

effectuéespar un assujettiau Luxembourg au cours

dõuneannéecivile.
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Une tolérance pragmatique pour le régime national

de la franchisedevrait être autoriséelorsque le seuil

de 50.000 EURest dépasséde 10 % au maximum.

Ainsi, une petite entreprise qui dépasse le seuil

national au coursdõuneannéecivilepeut continuer à

bénéficier de lõexon®rationjusquõ¨la fin de cette

année,à condition que ce seuil ne soit pas dépassé

de plus de 10 % (cõest-à-dire un seuil toléré de

55.000 EUR). Toutefois, au cours de lõann®ecivile

suivante,la petite entreprisene seraplus admissibleà

lõexon®ration.

ÅÀ retenir

Opérations exclues du régime de franchise, entre

autres:

o les livraisonsde moyensde transportneufsversun

autre Étatmembre.

o les assujettisà la TVAbénéficiantdéjàdõunrégime

particulier (par exemple, le régime du « groupe

TVA»)

Lorsque les assujettis à la TVA fournissent des

services intracommunautaires ou deviennent

redevablesde la TVA à lõint®rieurdu pays en vertu

des dispositions de lõarticle61 de la loi TVA, ils

doivent tout de même déposer une déclaration

annuelle simplifiée à la TVA avant le 1er mars de

lõann®ecivile suivante via le portail eCDF. Ils sont

également tenus de fournir des états récapitulatifs

relatifs à leurs prestations de services

intracommunautaires.
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V Nouveausystèmede franchisetransfrontalier

Å Conditions

Les petites entreprisesluxembourgeoisespeuvent bénéficier

delõexon®rationde TVAdansdõautresÉtatsmembresdelõUE

en postulantau régimede franchisetransfrontalier.

Lõacc¯sà ce dispositifestsubordonnéà deuxconditions:

1. le chiffredõaffairesdans tous les Étatsmembres ne doit

pas dépasserle seuil de 100.000 EURfixé au niveau de

lõUE,et

2. le chiffre dõaffairesréalisé dans lõ£tatmembre où

lõassujettià la TVA nõestpas établi et dans lequel il

souhaite bénéficier de lõexon®rationne doit pas avoir

dépasséle seuilnational fixé pour lõexon®rationdanscet

État membre au cours de lõann®ecivile en cours et de

lõann®ecivile précédente,ou, selonlõoptionchoisie par

lõ£tatmembre,au coursdelõann®ecivileen courset des

deuxprécédentes.

En cas de dépassementde ce seuil, la petite entreprise ne

pourra plus bénéficier de lõexon®rationdans un autre État

membrependantau moinsune annéecivile.
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Toutefois,elle pourra continuer à bénéficierde lõexon®rationau

Luxembourgtantquõelleresteéligible.

Å À retenir

Lesentreprisesfranchiséesnõontpas besoin de sõimmatriculerà

la TVAet de déposerdesdéclarationsde TVAdansdõautresÉtats

membresdelõUEpour les opérationsqui y sont effectuéesdans

le cadre de lõexon®ration. Cependant, elles seront tenues de

déclarer leur chiffredõaffairesdans chaque État membre de lõUE

sur une basetrimestrielleàlõAdministrationdelõenregistrementet

desdomaines(õAEDõ)viala plateformeMyGuichet.lu.

Å Exemples

1. Un assujettià la TVA établi au Luxembourg, qui a réaliséen

2024 des ventes dõunmontant de 30.000 EUR au

Luxembourg,de 40.000 EURen Allemagneet de 10.000 EUR

en Belgique,pour un montant total de 80.000 EUR,le régime

de franchisetransfrontalierpourrait être applicableà partir de

2025 pour autant que toutes les conditions mentionnéesau

point 2.a. soientbien remplies.

2. Un assujettià la TVA établi au Luxembourg, qui a réaliséen

2024 des ventes dõunmontant de 30.000 EUR au

Luxembourg, de 0 EURen Allemagne, de 40.000 EURen

Belgique(le seuil national étant de 25.000 EURen Belgique)

et de 10.000 EUR en France, le régime de de franchise

transfrontalier ne pourra être applicable puisque le seuil

national applicable en Belgique a été dépasséau cours de

lõexercice2024.

Å Conclusion

Si vous estimez répondre à ces critères (régime national ou

transfrontalier),nõh®sitezpas à soumettre votre dossierà notre

équipe et nous ferons les démarchesauprèsde lõAdministration

de lõenregistrementet des Domainesafin de vous permettre de

bénéficier du régime national de franchise ou du régime

transfrontalieren fonction de votre cas.
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Jusqu'au31décembre2024

Pour les activitésculturelles,artistiques,sportives,scientifiques,

éducatives, de divertissement ou similaires fournies à des

personnesnon assujetties,le lieu de la prestationétait le lieu où

lesprestationsde servicesétaienteffectivementeffectuées.

A partir du 1er janvier2025

Les événements virtuels sont imposables au lieu

dõ®tablissementou de résidencedes participants,quõilssoient

professionnels(B2B)ou particuliers(B2C).

Les règles qui déterminent le lieu de fourniture de lõacc¯sà

lõ®v®nementen fonction de lõemplacementphysique ne

sõappliquerontquõ¨lõacc¯sphysique.

Ainsi, à compter du 1er janvier 2025, lõacc¯sà un même

événement pourrait être soumis à des règles de localisation

différentes et à des taux de TVA différents que lõonpourrait

résumercommesuit :
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1. Présencephysique : factures avec TVA luxembourgeoise

pour les clientsassistantphysiquementà lõ®v®nementau

Luxembourg.

2. Participationvirtuelledesassujettisà la TVA: facturessans

TVA, avec référence à lõautoliquidationpour les clients

assujettisparticipantvirtuellement.

3. Participation virtuelle de personnesnon assujettiesà la

TVA : facturesavec TVA du pays du client (par exemple,

TVA allemande, belge, française) pour les clients non

assujettisrésidantdansdõautresÉtatsmembresparticipant

virtuellement. Pour cette dernièrecatégorie(facturesavec

TVA étrangère), lõorganisateurdevra choisir entre

lõimmatriculationà la TVA dans ces États membres ou

lõutilisationdu systèmede guichetuniquefourni parlõAED.

Ici, la volonté de taxer sur le lieu de consommation a

clairement primé sur la simplicité administrative. Ce

changement vise à harmoniser les règles relativesau lieu de

fourniture des événementsvirtuelsdans les Étatsmembresde

lõUE,afin de remédier aux disparités observées pendant la

pandémiede COVID-19.
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Jusqu'au31décembre2024

Les galeriesdõartluxembourgeoisespayaient un taux de TVA

réduit de 8% sur certains achatsdõartsans pouvoir déduire

cette TVA et ensuiteellesappliquaientun taux normal de TVA

de 17% sur la marge bénéficiaireréaliséelors de la revente.

À partir du 1er janvier2025 : prolongation du taux réduit de

TVA de 8% et réduction du champdõapplicationdu régime

de la margebénéficiaire

À compter du 1er janvier2025, la directive2022/542 interdit la

combinaison dõuntaux réduit de TVA sur les achats et

lõapplicationde la TVA sur la marge bénéficiaire lors de la

reventede cesbiens.

Pour atténuer les impacts de la directive, lõAssociation

luxembourgeoisedes galeriesdõartet les praticiens TVA ont

mené des discussionsavec le ministère de la Culture et le

ministèredesFinancesau Luxembourg.

Le gouvernementa finalementécouté lesargumentsde toutes

lesparties.
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Ainsi, même si les revendeursassujettis(comme les galeries

dõartet lesagentsdõart)ne pourront plusutiliserle régime de la

marge TVAsur lesreventesdõoeuvresdõartachetéesau taux de

8%, ils pourront soumettre la revente de toutes les ïuvres

dõartà un taux de TVAréduit de 8% et déduire la TVAsur leurs

achatsà partir du 1er janvier2025.

Cette mesurepermet de limiter considérablementlõimpactde

la directive2022/542, en veillantà ce que le Luxembourgreste

un lieu attractifpour le secteurdelõart.
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LaJurisprudencede la CJUE:

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de lõUnion

Européenne (CJUE)que lõarticle9, paragraphe 1, de la directive

2006/112/CE du Conseil,du 28 novembre 2006, relative au système

commun de taxe sur la valeur ajoutée, transposé à lõarticle4,

paragraphe 1er, de la loi modifiée du 12 février 1979concernant la

taxesur la valeurajoutée(ci-après« loi TVA»),doit être interprétéen

cesensque

Å le membre du conseildõadministrationdõunesociété anonyme

de droit luxembourgeois exerce une activité économique,au

sensde cettedisposition,sõilfournit à titre onéreuxune prestation

de servicesà cette sociétéainsi que si cette activitéprésenteun

caractèrepermanent et est effectuéecontre une rémunération

dont lesmodalitésde fixationsontprévisibles;

Å lõactivit®de membre du conseildõadministrationdõunesociété

anonymede droit luxembourgeoisnõestpas exercéedõunefaçon

indépendante, au sens de cette disposition, lorsque, malgré le

fait que ce membre organiselibrement lesmodalitésdõex®cution

de son travail,perçoit lui-même les émolumentsconstituantses

revenus,agit en son nom propre etnõestpassoumisà un lien de

subordinationhiérarchique,ilnõagitpaspour son compteni sous

sa propreresponsabilitéet ne supportepas le risqueéconomique

liéà sonactivité.
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Jugement du Tribunaldõarrondissementde Luxembourg du 22

novembre2024:

Le Tribunaldõarrondissement(ci-aprèsôleTribunalõ)de Luxembourga

rendu un jugement le 22 novembre 2024 dernier sur la nature

économique de lõactivit®exercée par un membre du conseil

dõadministrationdõunesociétéanonyme de droit luxembourgeoiset

surlõexercicede « façonindépendante» de cetteactivité.

Å Activitééconomique

Le Tribunal a estimé que les deux critères retenus par la CJUE

pour caractériserlõexistencedõuneactivité économique sont

remplis en lõesp¯ce: dõunepart, la prestation de services est

fournie à titre onéreux ; dõautrepart, lõactivit®de membre du

conseildõadministrationprésente un caractèrepermanent et est

exercéecontre une rémunération dont les modalités de fixation

sontprévisibles.

Parconséquent,lõactivit®dõunmembre du conseildõadministration

dõunesociété anonyme de droit luxembourgeoisconstitue une

activitééconomiqueau sensde la TVA.

Å Defaçonindépendante

En ce qui concernelõexercicede façon indépendantedõunetelle

activité, le tribunal reconnaît quõunmembre dõunconseil

dõadministrationdõunesociétéanonymede droit luxembourgeois

organise librement les modalitésdõex®cutionde son travail,quõil

perçoit lui-même lesémolumentsconstituantsesrevenusetquõily

a absencede tout lien de subordinationhiérarchique.

Cependant,il a jugéquõilnõagitpas soussapropre responsabilité,

ni ne supporte le risque économique lié à son activité

économique. Ce risque incombe à la société, en tant que

conséquencedesactesposéspar le conseildõadministration.
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En conséquence, un membre du conseil dõadministrationdõune

société anonyme de droit luxembourgeoisnõagissantpas sous sa

propre responsabilitéet ne supportantpasle risqueéconomiquelié à

son activité, nõexercepas son rôle de membre du conseil

dõadministrationdõunesociétéanonyme de droit luxembourgeoisde

façon indépendante et, par conséquent, ne peut être considéré

commeassujettià la taxesur la valeurajoutée.

Conséquencesdu jugementnationalen matièrede TVA:

Suite au jugement du Tribunal dõarrondissement,lõadministration

luxembourgeoise de la TVA a publié une circulaire 781-2 le 11

décembre2024danslaquelleplusieursprécisionsont été apportées.

Danscette circulaire,il a été préciséquelõadministrationnõentendpas

limiter les conséquencesde lõarr°tC-288/22 et du jugement 22

novembre 2024 aux seuls dirigeants de sociétés anonymes. Par

conséquent, lõexemptionde TVA devrait sõ®tendreaux

administrateurs/gérantsdõautresformes juridiquesde la société(ex :

S.à r.l. et SCA). Ce principe devrait également sõappliqueraux

membresdesconseilsdõadministrationou de surveillanceen vertu de

lõarticle442-10 du Code de commerce. Tantquõilsagissentdans les

limites de leur mandat, seule la responsabilitéde lõentreprisedevrait

être engagée.
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En outre, les décisionssont applicablesaux administrateursqui sont

des personnes physiques ou morales. Cela inclut également les

administrateursagissant par lõinterm®diairede leur propre société

(cõest-à-dire étant actionnaires).

Cependant,il sembleque le régime de TVAdiscutédans la circulaire

ne sõappliquepas aux entreprises qui mettent des salariés à

disposition en tant quõadministrateurs. En effet, la circulaire précise

que lõexon®rationde TVA sõappliqueaux administrateurs qui

perçoiventpersonnellementune rémunérationpour leursservices. En

conséquence,les effets de la circulaire 781 du 30 septembre 2016

suspenduetemporairementjusquõauprononcé du jugement national,

resteraientapplicablesà ces sociétés,ce qui signifiequõuntaux de

TVAde 17%seraitappliquésurce type de tantièmes.

Sur la base des considérations qui précèdent, il appartient aux

dirigeantsdes sociétésconcernéesdõappr®ciersi elles répondent ou

non auxcritèresdéterminéspar la jurisprudenceafin de savoirsi elles

sont assujettiesou non à la TVA. Sõilest conclu que la TVAnõaurait

pas dû être appliquée, un processusde régularisation peut être

entamé.

Processusde régularisationTVA:

Lõadministrationde la TVA a mis en place un outil dédié à la

régularisation non bureaucratique de la TVA appliquée pour les

dirigeantsreconnuscomme non éligiblesà la TVAdõapr¯sles règles

sus-décrites. Cet outil est disponible sur MyGuichet.lu depuis le 16

décembre2024.

Lõadministrationde la TVAa renoncéau délai de prescriptionpour les

années 2018 et 2019, à condition que les demandes soient faites

avantle 1er juillet 2025.

N'hésitezpas à contacter notre équipe fiscalepour vous aider pour

une évaluation et/ou vous aider dans les procédures de

remboursement de la TVA. Eurolux Group peut effectuer les

démarchesau moyend'une procurationsignéereçuedu directeur.
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Le « Projet de loi n°8286/051 concernant la comptabilité, les

états financiersannuels et les états financiersconsolidésdes

entreprises ainsi que les rapports y afférents et portant

abrogation de la fonction de commissaire en droit des

sociétés» déposé à la chambre des députés le 28 juillet 2023,

visantà une refonte du droit comptable luxembourgeois,nõest

pas,à ce jour, entré en vigueur.
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Å Actualisationdu régime des 

impatriés

Å Renforcement du système des 

« primes participatives»

Å Adaptation du barème

dõimposition

Å Nouveau bonus pour les jeunes 

travailleurs

Å Allègements fiscaux pour les 

personnes en classe 

d'imposition 1A (ménage 

monoparental) et augmentation 

du crédit d'impôt pour les 

ménages monoparentaux (CIM)

Å Nouvelle réduction d'impôt 

pour les heures 

supplémentaires pour les 

travailleurs frontaliers (CIHS)

Å Exonération fiscale pour les 

salariés au salaire minimum non 

qualifié (SSMNQ) et ajustement 

du crédit d'impôt salaire social 

minimum (CISSM)

Å Modification de l'avantage en 

nature (ATN) pour les voitures 

de fonction

ÅAugmentation de lõabattement 

pour charges extraordinaires en 

raison dõenfants ne faisant pas 

partie du ménage
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RENFORCEMENT DU SYSTÈME DES

« PRIMESPARTICIPATIVES»

Augmentationdu plafond du bonus : Leplafond de la prime

participativeaux bénéficesde la sociétéseraporté de 5 % à

7,5 % du bénéficede l'employeurde l'annéeprécédente.

Augmentation de l'exonérationfiscale: L'exonérationfiscale

de la prime participativeaux bénéficessera augmentée de

25 % à 30 % de la rémunérationbrute annuellede l'employé

(horsavantagesen espèceset en nature).

ADAPTATIONDU BARÈMEDõIMPOSITION

Ajustement à travers les tranches indiciaires : À partir de

l'année fiscale2025, l'échelle de l'impôt sur le revenu sera

ajustéede 2,5 tranchesd'index supplémentaires,suite à une

premièreadaptationau 1er janvier2024.

Objectif : Cette mesure vise à combler l'écart créé par

l'absenced'ajustementsdepuis2017, bien que 8 indexations

des salaires aient eu lieu pendant cette période. En

conclusion,toutes lespersonnesphysiquesimposéessuivant

le barèmeverront leur chargefiscaleseréduire.
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Période d'application : Lesmesuresconcernant les particuliers

s'appliquerontgénéralementà partir de l'année fiscale2025, à

l'exceptiondu crédit d'impôt pour les heuressupplémentaires,

qui s'appliqueraà partir de l'annéefiscale2024.

ACTUALISATIONDU RÉGIMEDESIMPATRIÉS

Exonération fiscale de 50 % : Les impatriés bénéficieront

d'une exonération de 50 % sur leur rémunération annuelle

totale versée par leur employeur (maximum de

400.000 EUR), à l'exception de certaines exonérations

fiscaleset avantagesen nature.

Choix pour les impatriés existants: Lescontribuablesayant

bénéficié du régime précédent jusqu'à l'année fiscale2024

peuvent continuer à appliquer les anciennes règles s'ils

remplissentlesconditions. Alternativement,ils peuventopter

pour le nouveau régime à partir de 2025 en informant les

autoritésfiscales. Ce choixest irrévocableet valablependant

8 ansmaximum.

Conditions inchangées: Lesconditions d'éligibilité, la durée

du régime, ainsi que les procédures et obligations en

matièrede déclarationrestentinchangées.
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ALLÈGEMENTSFISCAUXPOURLESPERSONNESEN CLASSE

D'IMPOSITION 1A (MÉNAGE MONOPARENTAL) ET

AUGMENTATIONDU CRÉDITD'IMPÔT POURLESMÉNAGES

MONOPARENTAUX(CIM)

Ajustement du barème d'imposition et réduction de la

charge fiscale : Un ajustement significatif du barème

d'imposition, qui peut réduire la charge fiscaledes revenus

imposables supérieurs à 50.000 EUR de 2.250 EUR à

2.600EURpar an.

¶ Augmentation du montant du CIM: Le montant annuel

du CIM sera augmenté à 3.504 EUR (actuellement

2.505 EUR). Ce montant maximals'appliqueaux revenus

imposables ajustés jusqu'à 60.000 EUR. Au-delà de ce

seuil,le crédit d'impôt diminuede manièrelinéairejusqu'à

un minimum annuel de 750 EUR pour des revenus

imposablesajustésde 105.000EURou plus.

¶ Augmentation du seuil de réduction du CIM: En cas

dõallocationsfamiliales,le CIM seraréduit. Le seuilà partir

duquel le montant du CIM diminue sera augmenté de

2.424 EURà 2.712EUR.
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NOUVEAUBONUSPOURLESJEUNESTRAVAILLEURS

Montant maximumde la prime :

¶ 5.000 EURpour une rémunération annuelle brute jusqu'à

50.000EUR

¶ 3.750 EURpour une rémunération annuelle brute jusqu'à

75.000EUR

¶ 2.500 EURpour une rémunération annuelle brute jusqu'à

100.000 EUR

Exemptionfiscale: Jusqu'à75 % de la prime sont exonérés

d'impôt si lesconditionssuivantessont remplies:

¶ L'employéa moinsde 30 ansau début de l'annéefiscale.

¶ Il a signéson premier contrat de travailpermanentavecun

employeurétabli au Luxembourg.

¶ La première prime a été verséeau cours des 5 dernières

années.

Plafondd'exonération: L'exonérationfiscalene s'appliquepas

si la rémunérationannuellebrute dépasse100.000EUR.

Pertede l'exonérationfiscale: L'exonérationfiscaleest perdue

si l'employéchanged'employeur.
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EXONÉRATIONFISCALEPOUR LES SALARIÉSAU SALAIRE

MINIMUM NON QUALIFIÉ(SSMNQ) ET AJUSTEMENTDU

CRÉDITD'IMPÔTSALAIRESOCIALMINIMUM(CISSM)

Augmentation du crédit d'impôt salaire social minimum

(CISSM): Le crédit d'impôt salaire social minimum sera

augmenté à un maximum de 81 EURpar mois, de sorte

qu'un travailleur percevant le salaire minimum pour

travailleursnon qualifiés et classéen classedõimp¹t1 ne

paieraplusd'impôts.

À partir du 1er janvier2025 : Tousles employéspercevantle

salaire minimum non qualifié seront exonérésdõimp¹t, ce

qui leur apporteraun allégementfinancier.

Cotisations de sécurité sociale : Les cotisations devront

toujoursêtre payéescommedõhabitude.
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NOUVELLE RÉDUCTION D'IMPÔT POUR LES HEURES

SUPPLÉMENTAIRESPOUR LES TRAVAILLEURSFRONTALIERS

(CIHS)

Montant du crédit d'impôt : Jusqu'à700 EURpar an pour les

non-résidentssoumisà l'impôt au Luxembourget recevant

une rémunérationpour lesheuressupplémentaires.

Plafond : Le crédit dõimp¹test plafonné en fonction de la

rémunérationbrute pour lesheuressupplémentaires

¶ 0 EUR pour une rémunération annuelle brute jusquõ¨

1.200EUR

¶¼ de la différenceentre la rémunérationannuellebrute et

1.200EURðTrancheentre 1.200EURet 4.000EUR

¶ 700 EUR pour une rémunération annuelle brute

supérieureà 4.000EUR

Conditionspour le CIHS:

¶ Lecontribuabledoit être résidentd'un paysaveclequel le

Luxembourg a signé une convention de double

imposition.

¶ La convention doit accorder au Luxembourg le droit de

taxerla rémunérationbrute.

¶ Le pays de résidencedu contribuable ne doit accorder

aucune exonération ou réduction d'impôt sur la

rémunérationdesheuressupplémentaires.

Demande: Le CIHSest accordésur demandedans le cadre

de la déclarationfiscaleprivée.
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Cette mesure prolonge l'application des taux fiscaux

avantageux pour les véhicules à zéro émission de CO◘

fournis par un employeur à un salarié. L'avantageen nature

sera toujours calculé sur la base d'un taux mensuel

avantageux, et ce, pour une période supplémentaire de

deuxans.

AUGMENTATION DE LõABATTEMENTPOUR CHARGES

EXTRAORDINAIRESEN RAISONDõENFANTSNE FAISANTPAS

PARTIEDU MÉNAGE

Nouveau montant: Le montant maximal de lõabattement

pour les enfants ne vivant pas dans le ménage du

contribuableseraaugmentéde 4.422 EURà 5.424 EUR.
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MODIFICATIONDE L'AVANTAGEEN NATURE(ATN)POURLES

VOITURESDEFONCTION

Simplificationdu régime ATN : À partir de 2025, le régime

ATN sera simplifié pour tous les nouveaux contrats, avec

lõapplicationde taux avantageux uniquement pour les

véhiculesà zéro émissionde CO◘et un taux unique pour

toutes lesautresmotorisations.

Doublementdes taux pour lesvéhiculessansémissions: Les

taux pour les véhicules à zéro émission de CO◘,en

particulier les voitures100% électriques,seront doublésafin

de refléter leur succès croissant. Ils passent donc à 1 %

(<18kWh/100km) et 1,2 % (>18kWh/100km).

Augmentation des taux pour les véhicules à moteur

thermique : Pour tous les autres véhicules à moteur

thermique, y compris les hybridesrechargeables,le taux de

calculdelõavantageen nature mensuelseraaugmentéà 2 %

- indépendammentde leursémissionsdeCO◘

Prolongation des taux avantageux pour les véhicules

électriques : Toutefois conformément au règlement du 20

décembre 2024, les taux fiscaux avantageux pour les

voitures de fonction seront prolongés pour les véhicules

entièrement électriques (ou à hydrogène) immatriculés

jusquõau31décembre 2026 (oujusquõau31décembre 2027

si le contrat est signé avant le 31 décembre 2026). En

dõautrestermes, les taux resteront encore à 0,5 %

(<18kWh/100km) et 0,6 % (>18kWh/100km).
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ÅAugmentation du salaire social minimum 

luxembourgeois

ÅParamètres sociaux

Å Introduction du dépôt obligatoire par voie électro-

niquedes d®clarations de la retenue dõimp¹t sur 

r®mun®rations et des cr®dits dõimp¹t bonifi®s

ÅCertificats d'incapacité de travail - Nouveau formulaire 

en ligne

ÅAdaptation des indemnités de séjour

ÅD®lai dõintroduction dõune demande de restitution 

dõimp¹t



Fiscalité des personnes physiques

(Suite)
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AUGMENTATION DU SALAIRE SOCIAL MINIMUM

LUXEMBOURGEOIS(À PARTIRDU 1ERJANVIER2025)

ẞAmélioration du salaire social minimum par une

augmentationde 2,6 %.

Index 944,43

Précédent

Brut salaire

mensuel

Brut salaire 

mensuel 

depuis le 

1er janvier 2025

Précédent

Brut salaire

horaire

Salaire horaire brut

depuis le

1er janvier 2025

Employés qualifiés

Salariés

(120 %)

û 3.085,11û 3.165,35û 17,8330û 18,2968

Non qualifiés

Salariés

(100 %)

û 2.570,93û 2.637,79û 14,8608û 15,2473

Salariés âgés de

de 17 à 18 ans

(80 %)

û 2.056,74û 2.110,23û 11,8887û 12,1979

Salariés âgés de

de 15 à 17 ans

(75 %)

û 1.928,20û 1.978,34û 11,1456û 11,4355

Indicateur100 279,30 (précédemment: 272,22)

Limite supérieure du 

CCSS (mensuel)
13.188,96 û (pr®c®demment 12.854,64 û)
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PARAMÈTRESSOCIAUX(AU1ERJANVIER2025)

ẞMutualitédesemployeurs:

ẞAccidentinsurance:

ẞSantésur le lieu de travail:

Touslesautresparamètresresterontinchangésen 2025.

Classe 1 2 3 4

2024 en % 0.01 0.01 0.42 1.36

2025 en % 0.07 0.99 1.48 2.64

Bonus-malus factor 0,85 1 1,1 1,3 1,5

2024 en % 0,595 0,70 0,77 0,91 1,05

2025 en % 0,595 0,70 0,77 0,91 1,05

2024 2025

en % 0,14
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AJUSTEMENTDESINDEMNITÉSDESÉJOUR

Les frais de route et de séjour ont connu une adaptation.

Etant donné que les montants varient selon le pays, il est

loisible de se référer directement au règlement du 13

décembre2024

DÉLAIDõINTRODUCTIONDõUNEDEMANDEDE RESTITUTION

DõIMPďT

L'échéancedu dépôt d'une demande de restitution est le

31 décembre de l'année qui suit l'année d'imposition

concernée.
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INTRODUCTION DU DÉPÔT OBLIGATOIRE PAR VOIE

ÉLECTRONIQUEDES DÉCLARATIONSDE LA RETENUE

DõIMPďTSUR RÉMUNÉRATIONSET DES CRÉDITSDõIMPďT

BONIFIÉS

A partir du 1er janvier2025, toutes les déclarationsdõimp¹ts

doivent être introduites par voie électronique et sur base

dõunfichier XML. Ceci ne concerne pas uniquement les

déclarationsdelõann®e2025, mais aussitoute modifications

éventuellespour 2024.

ATTESTATIONSD'INCAPACITÉ DE TRAVAIL ð NOUVEAU

FORMULAIREENLIGNE

Dès janvier 2025, possibilité dõenvoyerles certificats

dõincapacit®soit par courrier, soit via le nouveau formulaire

en ligne la CNS.

Recommandation: Utilisezdès maintenant la solution en ligne

afin de simplifieret accélérercettedémarche!

https://cns.public.lu/de/assure/actualites/comment-declarer-

incapacite-travail.html

https://cns.public.lu/de/assure/actualites/comment-declarer-incapacite-travail.html
https://cns.public.lu/de/assure/actualites/comment-declarer-incapacite-travail.html


Loi budgétaire 

/ 

Mesures en faveur du 

logement

ÅDéductibilité des intérêts débiteurs en rapport avec 

lõhabitation personnelle ¨ partir de lõann®e dõimposition 

2024

ÅMesures fiscales «Logementé pour lôann®e 

dõimposition 2024 :

o Crédit dõimp¹t« BëllegenAkt »

o Plus-values sur la vente de biens immobiliers

o Exonération des plus-values sur les logements 

sociaux et la classe énergétique A+

o Amortissement acc®l®r® et taux dõamortissement 

pour les biens immobiliers locatifs
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Déductibilité des intérêts débiteurs en

rapport avec lõhabitationpersonnelle à

partir de lõann®edõimposition2024

39

Nouvelle réglementation sur la déductibilité des intérêts

passifspour les habitationsoccupéespar le propriétaire ou

destinéesà un usagepersonnel.

Nouveauxplafondsannuelsde déduction :

¶ Déductible intégralement pour lõann®ede fixation de la

valeurlocativeetlõann®esuivante.

¶ 4.000 EURdéductiblespour la deuxièmeannéesuivantla

fixationde la valeurlocativeet lestrois annéessuivantes.

¶ 3.000EURdéductiblespour lescinq annéessuivantes.

¶ 2.000EURdéductiblespour lesannéessuivantes.

Ce règlement concerne les habitations occupéesen vertu de

droits de propriété,dõunusufruitoudõuneutilisationgratuite.
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Mesures fiscales « Logement » 
pour lôann®e dõimposition 2024

40

Un nouveau paquet de mesures: Un paquet global visantà

stimuler le marché du logement, comprenant des mesures

temporaireset permanentes.

Mesures temporaires : Celles-ci ne s'appliquent que pour

l'année fiscale 2024, mais ont été prolongées de six mois

supplémentairespar un projet de loi du gouvernement du

18décembre2024.

CRÉDITDõIMPďT« BËLLEGENAKT»

pour la résidenceprincipale:

¶ Prolongation de l'augmentation de 30.000 EUR à

40.000 EURpar personne(doublé pour les couples)pour

l'achatde la résidenceprincipale.

¶ Valablejusquõau30 juin 2025.

¶ Doit être documentépar un actenotarié.
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pour lesinvestissements(VEFA):

¶ Prolongation de l'allègement des frais d'enregistrement

de 20.000 EURpar personne (doublé pour les couples)

pour l'acquisitiond'un bien immobilier éligible.

¶ Valablejusquõau30 juin 2025.

¶ S'appliqueauxbiensimmobiliersen ventesur plan (VEFA)

si la période de locationestd'au moinsdeuxans.

PLUS-VALUESSURLAVENTEDEBIENSIMMOBILIERS

Prolongationde l'allègementfiscal:

¶ Les plus-values provenant de la vente de biens

immobiliers sont imposéesà 25 % du taux global si la

propriété a été détenuependantau moinsdeuxans.

Changementà partir du 1er juillet2025:

¶ À partir du 1er juillet 2025, l'imposition serade 50 % du

tauxglobal si la propriété a été détenueplusde cinq ans.

¶ Ces changements remplacent la règle habituelle, qui

permettaitjusquõ¨2023 de bénéficierdõuneimposition à

50 % du tauxglobal aprèsdeuxansde détention.



Mesures fiscales « Logement » 
pour lôann®e dõimposition 2024 
(Suite)
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EXONÉRATIONDES PLUS-VALUES SUR LES LOGEMENTS

SOCIAUXETLACLASSEÉNERGÉTIQUEA+

Prolongation de lõexon®rationsur les plus-values pour les

biens immobiliers convertis en logements sociaux ou

répondant à la norme classeénergétiqueA+.

Cette exonérationsõappliqueuniquement aux biens utilisés

pour la locationde logementssociauxau Luxembourg.
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AMORTISSEMENTACCÉLÉRÉET TAUX DõAMORTISSEMENT

POURLESBIENSIMMOBILIERSLOCATIFS

Prolongation de l'augmentation du taux dõamortissement

accéléréà 6 % sur une durée à six ans pour les achatsde

biensimmobiliersen ventesurplan (VEFA),notariés.

S'appliqueaux achatsde biens immobiliers effectuésavant

le 30 juin 2025.

La limite annuelle totale de lõamortissementest de

250.000EUR.

Lesautrestauxdõamortissementrestentinchangés



Juridique / Corporate

ÅMise à jour des numéros d'identification nationaux 

luxembourgeois (NINL) et des adresses 

luxembourgeoises dans le RCS

ÅASBL - Adaptation des statuts à la nouvelle loi du 7 

ao¾t 2023 et formalit® de d®p¹t au RCS dõici le 23 

septembre 2025 

ÅNouveaux critères de taille pour les exigences 

d'examen
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Mise à jour des numéros d'identification 

nationaux luxembourgeois (NINL) et des 

adresses luxembourgeoises dans le RCS
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Quõenest-il despersonnesqui ne possèdentpasencorede NINL?

PersonnessansNINL:

¶ Principalement des personnes étrangères ne vivant ni ne

travaillantau Grand-Duchéde Luxembourg

Demandede créationdu NINL:

¶ Doit être faite dansle cadredu dépôt RCS

¶ Informations supplémentaires requises dans le formulaire de

demande:

Ҧ Genre,nationalitéet résidenceprivée

Utilisationdesinformations:

¶ Lesdonnéesne sontpasinscritesau RCS

¶ Ellessont transmisesau CentredesTechnologiesdelõInformation

de lõ£tat(CTIE)pour inscription dans le RegistreNational des

PersonnesPhysiques(RNPP)

Documentsjustificatifsrequis:

¶ Justificatifdõidentit®:

ҦCopiede la carted'identité ou du passeport

¶ Justificatifdõadresseprivée:

ҦCertificatde résidence,

ҦDéclarationsurlõhonneur(certifiéepar une autorité),ou

ҦFacturede servicespublics pour lõeau,lõ®lectricit®,le gaz, le

téléphoneou Internet
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RCSLuxembourg- Nouvellesformalitésde dépôt auprèsdu RCS:

Datede miseenïuvre: Envigueurdepuisle 12novembre2024

Secteur concerné : Registre de Commerce et des Sociétés du

Luxembourg(«RCS»)

Objectif desmodifications: Simplificationet modernisationdesprocessus

de dépôt

Nouvelleformalitépour lespersonnesphysiquesau RCS:

Contexte:

¶ Passagedes formulaires de dépôt RCSen PDF hors ligne à des

formulairesHTMLen ligne

¶ Introduction de lõobligationde fournir le numéro dõidentification

national luxembourgeois(« NINL », égalementconnu sousle nom de

« numéro matricule» ou « numéro CNS»)

¶ Base légale : Loi modifiée du 19 juin 2013 sur lõidentificationdes

personnesphysiques

Obligationde fournir le NINL:

¶Sõappliqueà toute personnephysiqueliée à une entité enregistréeau

RCS

¶ Rôles concernés : Actionnaires, gestionnaires/membresdu conseil

dõadministration,réviseursdescomptes,etc.

¶ Obligatoiredanslescassuivants:

Ҧ Enregistrementde nouvellespersonnesphysiquesau RCSou

ҦModificationsdes données existantes(avecune règle transitoire :

facultatifpourdõautresmodifications)

Gestiondu NINL:

¶ LeNINLnõestpascommuniquéà destiers

¶ Il nõappara´tpas sur les documents émis par lõadministrateur,les

formulairesde dépôt préremplisou le portail RCS



ASBL - Adaptation des statuts à la nouvelle 
loi du 7 août 2023 et formalité de dépôt au 
RCS dõici le 23 septembre 2025
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Les nouvelles règles comptables introduisent une

classificationen trois catégoriespour lesASBL:

¶ petite ASBL : Jusquõ¨3 salariés, un revenu annuel

maximumde 50 000ûet un patrimoine maximumde 100

000û; une comptabilitésimplifiéerestesuffisante.

¶ ASBLmoyenne : Jusquõ¨15 salariés,un revenu annuel

maximum de 1 milliondõEURet un patrimoine maximum

de 3 millionsdõEUR; une comptabilité en partie double

est requise.

¶ grande ASBL : Plus de 15 salariés,un revenu annuel

supérieurà 1 million dõEUR,un patrimoine supérieurà 3

millionsdõEUR,ainsique les ASBLdõutilit®publique ; une

comptabilité en partie double et un audit par un expert-

comptablesont obligatoires.

La classificationsõappliquelorsquõuneASBLdépasseau moins

deuxdestroiscritèrespendantdeuxexercicesconsécutifs.
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Nouveautés:

La loi du 7 août 2023 introduit lesmodificationssuivantespour

lesAssociationsansbut lucratif («ASBL») :

Lõobligationde déposer annuellement une liste actualisée

des membresauprèsdu tribunal est supprimée; il suffit de

la tenir à jour au siègedelõASBL.

Le statut de « membresadhérents» (par exemple,membre

honoraire)bénéficiedésormaisdõunereconnaissancelégale,

et leurs droits et obligations peuvent être librement définis

danslesstatuts.

Lesréunionsdu conseildõadministrationpeuventse tenir par

téléconférenceou visioconférence; lesdécisionsécritessont

possibles à lõunanimit®,à condition que les statuts le

prévoient.

Les assemblées générales peuvent se dérouler par

téléconférence ou visioconférence si les statuts le

permettent.

Le seuil dõautorisationpour les dons est relevé à

30.000 EUR; les virementsbancairesprovenantdes paysde

lõUEou de lõEEEsont dispensésdõautorisation,quel que soit

le montant.
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RCS dõici le 23 septembre 2025 (Suite)
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N.B. : Si au 23/09/2025,les statuts de mon ASBL nõont pas ®t® adapt®s ¨ la loi de 2023, celle-ci sõapplique obligatoirement et les articles des statutsqui y 

seraient contraires deviendront inapplicables. Si le fonctionnement de mon ASBL devient impossible, elle peut être dissoute par le tribunal. 

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

* Datedõentr®een vigueurde la loi du 7 août 2023.

** Lesmodificationsdesstatutssont mineureslorsquõellesvisentà changer/adapterdesréférencesà desnumérosdõarticlesdelõancienneloi

de 1928figurant danslesstatuts.

Source: www.lbr.lu



Miseà jour descritèresde tailleau Luxembourg:

Le dernier règlement grand-ducal, entré en vigueur le 25 octobre

2024, a relevé les seuils financiers pour la classification des

entreprises,dans le cadredes efforts de l'UEpour réduire lescharges

administratives.

Nouveauxvsancienscritèresde taillepour lesexigencesdõaudit:

Selon les règles actualisées,les seuilsfinancierspour la classification

des entreprisesen petites,moyennesou grandesont été augmentés

commesuit :

Nouveaux critères de taille pour

les exigences d'examen

46

Principauximpactssur lesexigencesdõaudit:

Petitesentreprises: Les entreprisesdésormaisclasséescomme «

petites» selonlesnouveauxseuilspeuvent ne plus être tenuesde

procéder à un audit légal des comptes. Ce changement a des

répercussions significatives pour les clients qui répondaient

auparavant aux critères dõauditselon les anciens seuils mais

bénéficientdésormaisdelõexemption.

Entreprisesmoyenneset grandes: Lesentreprisesclasséescomme

moyennesou grandes devront continuer à procéder à un audit

légal des comptes. Cependant, certaines entreprisesmoyennes

peuvent désormaisêtre exemptéessi ellessont reclasséescomme

petitesselonlesnouveauxseuils.

Ceschangementssõappliquentaux exercicescomptablesdébutant

le 1er janvier2023ou après,avecdeseffetsliésà la reclassification

à partir delõexercice2025.
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Catégorie
précédent
total du bilan

nouveau
Total du bilan

précédent
ventes nettes

plus récent
ventes nettes

Nombre de 
salariés

Petit jusqu'à 4,4 millions d'EUR jusqu'à 7,5 millions d'EUR jusqu'à 8,8 millions d'EUR jusqu'à 15 millions d'EUR jusqu'à 50

Moyen jusqu'à 20 millions d'EUR jusqu'à 25 millions d'EUR jusqu'à 40 millions d'EUR jusqu'à 50 millions d'EUR jusqu'à 250

Grand plus de 20 millions d'EUR plus de 25 millions d'EUR plus de 40 millions d'EUR plus de 50 millions d'EUR plus de 250



Qui contacter ?

I WHATõS NEW I JANUARY 2025

47

Fiscalitédespersonnesmoraleset TVA:

CarolineGresse: cgresse@eurolux.lu

Comptabilité:

ClaudioDa Silva: cdasilva@eurolux.lu

Fiscalitédespersonnesphysiques:

JavierVizcaya: JVizcaya@eurolux.lu

Juridique/ Corporate:

TabithaKoll: TKoll@eurolux.lu

mailto:cgresse@eurolux.lu
mailto:cdasilva@eurolux.lu
mailto:JVizcaya@eurolux.lu
mailto:TKoll@eurolux.lu


MERCI

Eurolux Group 

196, rue de Beggen L-1220 Luxembourg

www.eurolux.lu
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